
Le mot du Maire 
 

Et oui, me revoilà ! 

 

Notre gouvernement a reporté à plus tard (mai, juin, juillet ?) la mise en place des nouveaux 
conseils municipaux élus dès le 15 mars 2020. 

 

Je prolonge donc mon action pour notre commune avec force et engagement.  

 

En ces périodes troublées, anxiogènes, où vos élus doivent s’adapter sans cesse à de nouvelles 
organisations imposées, aux restrictions, aux suppressions de prestations de services publics et 
privés, dans des moments où nous devons être proches de chacun d’entre vous, ma connaissance 
pointue des familles, des situations, de notre terroir peut encore être utile. Monsieur Sébastien  
Lavancier m’accompagne dans ma tâche journellement. Mes trois autres adjoints : Régine  
Lebrun, Catherine Smittarello, Michel Vincent qui seront présents dans la nouvelle équipe,  
continuent également à œuvrer. 

 

Contrairement à beaucoup d’autres administrations, mairies, l’équipe de nos collaborateurs muni-
cipaux n’a pas réduit la voilure. Qu’elle en soit remerciée.  

La mairie reste toujours ouverte, les services techniques toujours aussi efficaces même si vous 
n’avez plus toujours l’occasion d’apercevoir leur travail, les services périscolaires se tiennent 
prêts à accueillir d’éventuels enfants de nos « combattants sanitaires ». 

Vous pouvez compter sur toute notre équipe, n’hésitez pas à nous solliciter. 

 

Et puis au fait, ne l’oublions pas…  

 

Bonnes vacances de Pâques à tous nos écoliers ! 

 

Votre maire, Samuel BOUREILLE 

Site internet : www.follainville-dennemont.fr 
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Les services communaux de Follainville-Dennemont 
ne sont pas fermés, loin de là ! 
 
 La mairie est ouverte aux horaires habituels les lun-

dis, mercredis et vendredis de 9h à 11h30, de 14h à 
18h, la mairie sera fermée le samedi jusqu’à nouvel 
ordre. Vous pouvez y retirer votre pré-imprimé 
« attestation de déplacement dérogatoire », vous 
pouvez également bénéficier d’un poste informati-
que et d’une imprimante (utiles entre autres pour 
nos écoliers). 

 La mairie met en place un service d’accueil télépho-
nique les mardis et jeudis.  

 Les services techniques continuent à intervenir aux 
quatre coins du village. Malheureusement notre 
tondeuse autoportée qui sert à tondre nos grands 
espaces comme les terrains de football est bloquée 
chez notre réparateur qui ne veut pas rouvrir ses 
ateliers fermés. Nous ne pourrons tondre que les 
petits espaces réalisés habituellement par nos petites 
tondeuses, et certains espaces… avec notre  
épareuse ! 

 Nous avons identifié la totalité des dépôts sauvages 
mais nous n’interviendrons pour une partie d’entre 
eux que lorsque les enquêtes de gendarmerie seront 
closes, et pour les autres, plus tard, après confine-
ment.  

 Important : pensez dans vos rapports avec nos 
collaborateurs à bien respecter les distances dites 
« sociales » : deux mètres. Merci. 

 
 
 
Nos anciens, nos concitoyens en difficulté 
 
 La mairie, les élus, avaient établi une liste de vous 

tous qui avez atteint 70 ans ou plus ainsi que le re-
censement de nos concitoyens connus pour souffrir 
d’une pathologie lourde. 

 Chacun d’entre vous, présent sur cette liste, a dû 
être appelé individuellement. 

 Toutes celles et ceux qui n’avez finalement aucun 
souci, ni d’isolement, ni de ravitaillement, ne seront 
plus rappelés.  

 Pour les autres nous maintenons le contact avec 
vous et essayons de répondre à vos attentes. 

 Les services d’aides à la personne opérant sur notre 
territoire nous ont informé qu’ils renonçaient, dans 
la très grande majorité des cas, aux opérations de 
ménage, mais qu’ils se proposaient en particulier 
« l’âge d’or » (01 34 97 72 15 / 06 37 71 26 99) à 
assurer la livraison de courses à domicile, les porta-
ges de repas. Les prestataires continuent à assurer 
tous les soins à domicile épaulés en cela par les 
infirmières libérales qui officient habituellement.  

 Vous pouvez joindre Coccimarket au 01 30 92 07 42 
qui dans la mesure d’une commande conséquente, 
pourra vous livrer ou faire livrer. 

 
Nous ne connaissons par forcément tous nos conci-
toyens en difficulté : si vous n’avez pas été contacté, 
n’hésitez pas à nous appeler, si votre situation évolue et 
que vous avez besoin de nous maintenant, n’hésitez pas 
également à nous joindre. 
Merci aux bénévoles qui nous ont proposé leur aide, 
merci à toutes celles et ceux qui n’oublient pas leurs 
voisines et voisins. 

Accueil de nos enfants dans les établissements  
scolaires et périscolaires durant les périodes  
scolaires 
 
Nous proposons une continuité de l’accueil des seuls 
enfants des catégories de soignants dûment identifiés, à 
ceux des forces de l’ordre (police nationale, gendarme-
rie, police municipale), ceux de nos pompiers, de nos 
personnels communaux, dans notre garderie périsco-
laire, nos écoles, notre restaurant scolaire.  
La garderie périscolaire débutera à 8h et s’arrêtera à 
18h. 
L’accueil pour les petits Follainvillois comme pour les 
petits Dennemontois se fait de 8h30 à 16h30 école Fer-
dinand Buisson. 
Les parents concernés doivent inscrire impérative-
ment leur(s) enfant(s)  avant 11 heures la veille (le 
vendredi matin pour le lundi également) les parents 
doivent fournir un panier repas. 
Si votre enfant se trouve être le seul à devoir bénéficier 
du service, vous comprendrez que tout d’abord pour lui 
nous vous demanderons de le garder à la maison. 
Le mercredi nos services périscolaires peuvent accueil-
lir ces mêmes enfants si leur nombre est supérieur à 
trois.   
NB : Vous les parents et vos enfants pourront venir en 
mairie utiliser un ordinateur, sortir des documents sur 
l’imprimante municipale dans le cadre des activités 
scolaires par télé-enseignements prodiguées par nos 
enseignants. 
 
L’école « Ferdinand Buisson » vous rappelle l’a-
dresse de son site : 
http://blog.ac-versailles.fr/ferdinandbuissondennemont/   
L’école « Le Petit Prince » vous rappelle l’adresse de 
son site : 
http://blog.ac-versailles.fr/lepetitprincefollainville   
 
Le programme du jour de classe est toujours mis en 
ligne à partir de 17h30 la veille. 
 
Attention : à partir de vendredi 3 avril et pour deux 
semaines, début des vacances scolaires ! 
 
 
 
Maison médicale 
 
En concertation avec nos médecins généralistes, nous 
avons pris les mesures suivantes : 
 Au sous-sol, un siège sur deux est neutralisé.  
 Dans les toilettes un dérouleur papier supplée le 

sèche main/ventilateur 
 

Nos médecins généralistes ont affiché sur place des 
consignes strictes d’organisation que nous vous rappe-
lons ci-après et que nous vous demandons scrupuleuse-
ment de respecter : 
 

“Le cabinet médical de Dennemont s'organise pour le 
bien de tous nos patients en ces temps difficiles. 
 

Dorénavant, nous proposerons des téléconsultations 
afin de répondre aux problèmes médicaux ne nécessi-
tant pas un déplacement et afin de faire une première 
évaluation des sujets pouvant être porteurs du  
Covid-19. 



Les consultations du matin et du début d'après-midi 
seront réservées aux personnes venant pour toute autre 
chose qu'un syndrome viral (renouvellement d'ordon-
nance, douleurs, ……) et nécessitant un examen phy-
sique. 
 

Les personnes suspectées d'infection au coronavirus 
seront reçues en deuxième partie d'après-midi, afin 
qu'elles n'aient aucun contact avec les autres et afin 
que nous puissions désinfecter les locaux ensuite pour 
mieux gérer l'activité médicale du lendemain. 
 

Nous remercions tous les patients de nous aider à les 
prendre en charge le mieux possible en respectant no-
tamment les créneaux de fin d'après-midi pour les gens 
ayant fièvre et/ou toux et en ne venant pas sans rendez-
vous. 
  

En assurant tout le monde de notre sincère dévoue-
ment.” 
 

Paradoxal ! Nos médecins m’ont signalé enregistrer 
une baisse très significative de fréquentation de la part 
de leur patientèle habituelle. Le phénomène est observé 
un peu partout en France. 
 
Attention : il y a très, très peu de chances que vous 
nous quittiez définitivement à cause du Coronavirus 
mais il serait trop bête que vous rendiez l’âme à cause 
d’une autre pathologie dont vous auriez suspendu la 
surveillance, le traitement ! 
 
Continuez donc à prendre rendez-vous et venir comme 
habituellement à notre maison médicale le matin ou en 
début d’après-midi. Car attention, si vous attendez 
comme beaucoup la fin du confinement pour prendre 
rendez-vous, nos docteurs ne pourront pas vous prendre 
immédiatement, loin de là ! 
Alors, muni d’une attestation bien remplie, présentez-
vous dès maintenant, rue des Coteaux du Vexin, en 
pleine phase de confinement, en respectant bien sûr les 
règles de « distanciation sociale » (deux mètres). 
 
Nos autres praticiens, suivant en cela les consignes de 
leurs ordres, ne sont plus présents à la maison médicale  
et n’interviendront qu’en cas d’extrême urgence. 
 
 
 
Nos commerces 
 
 Franck, notre buraliste du « bar de l’Espérance » a 

dû fermer momentanément son commerce, mais il 
rouvrira, dès le lundi 13 avril, sa partie distribution 
tabac, jeux, etc… sans rouvrir le bar, bien sûr ! 

 Voici les nouveaux horaires de notre boulanger 
« spécial confinement » : 7h-13h15  - 15h30-19h. 

 Voici les nouveaux horaires de notre 
« Coccimarket » 9h-13h  - 15h30-19h du lundi au 
dimanche. 

 Dans nos deux magasins, merci de bien respecter 
les distances de deux mètres et de ne pas y rester 
stationné après achat. Nous avons installé des bar-
rières « vauban » pour mieux permettre le respect 
des distances.  

 Merci de laisser passer en priorité nos personnes 
âgées ou fragiles. 

 Aux caisses privilégiez les paiements sans contact. 
 Dans les deux lieux précités, la mairie dépose régu-

lièrement des attestations qui vous permettent de 
circuler en particulier pour effectuer vos courses. 
Merci de limiter à trois ou quatre le nombre de 
feuilles prélevées. 

 

 
 
Vie associative 
 
 Toutes les activités associatives, quelles qu’elles 

soient sont suspendues jusqu’à nouvel ordre, qu’el-
les se déroulent dans nos locaux communaux ou en 
plein air. 

 Toutes les manifestations prévues prochainement 
par ces associations sont bien sûr soient annulées, 
soient repoussées à une date ultérieure. 

 Le Club de l’Amitié reporte son séjour à Lyon aux 
25, 26 et 27 septembre 2020. Si certaines personnes 
veulent s’inscrire, téléphoner à Sylviane au  
06 82 32 52 74 57 dès maintenant.  

 Le GAR, Groupe d'Animation Rurale reporte sa 
traditionnelle exposition à l'automne 2020.  

 
 
 
Cérémonies 
 
 Tous les offices religieux habituels sont suspendus 

jusqu’à nouvel ordre.   
L’association inter-paroissiale Limay-Vexin vous 
informe que vous pouvez retrouver sur son site in-
ternet « Paroisselimayvexin@free.fr » des informa-
tions sur la vie de votre paroisse ainsi que les homé-
lies prononcées par les Pères responsables de la 
Communauté chrétienne catholique. 

 Les mariages annoncés sont reportés jusqu’à nouvel 
ordre. 

 Nous avons supprimé les locations prévues de la 
salle polyvalente et nous n’en n’enregistrerons pas 
d’autres jusqu’à nouvel avis. 

 
 
 
Evacuation des déchets 
 
 La Sotrema assurera sa première collecte des dé-

chets végétaux le vendredi 3 avril. Vous avez été 
très nombreux à jardiner, beaucoup plus que d’habi-
tude dans vos propriétés, un bon passe-temps durant 
les temps que nous vivons. Surtout, ne sortez pas 
tous vos déchets végétaux en une seule fois, éta-
lez-les sur plusieurs vendredis car sinon nos 
éboueurs ne pourront pas faire face. Je compte 
sur vous ! 

 La Sotrema assurera la collecte des encombrants le 
mercredi 8 avril comme prévu initialement. Pensez 
à ne sortir que les matériaux autorisés. Sinon ils 
devront rester sur le trottoir et vous devrez les re-
rentrer dans votre propriété. 

 La Sotrema continue aux jours habituels, c’est-à-
dire tous les mercredis, les déchets ultimes, le jeudi 
tous les 15 jours les cartons, emballages, journaux, 
papiers. 

 Toutes les déchetteries publiques sont fermées : 
Limay, Buchelay, Vaucouleurs à Mantes-la-Ville.   



 La déchetterie réservée aux professionnels située 
ZAC des Marceaux à Rosny reste ouverte. 

 Le ramassage des déchets jetés sur la voie publique, 
effectué jusqu’alors par un bénévole est suspendu. 

 
 
 
 
 
Pré-inscriptions et inscriptions scolaires 2020-2021 
 

Elles concernent : 

1°) pour l’école maternelle « Les Farfadets » 
 les enfants nés dans l’année civile 2017 et les 

nouveaux habitants 

2°) pour l’école primaire/élémentaire « Ferdinand Buis-
son » à Dennemont 

 les nouveaux arrivants et les enfants de Denne-
mont actuellement scolarisés en grande section 
maternelle accédant au cours préparatoire en sep-
tembre 2020 

3°) pour l’école primaire/élémentaire « Le Petit 
Prince » à Follainville 

 les nouveaux arrivants 
 les enfants de Follainville actuellement scolarisés 

en moyenne section accédant à la grande section 
en septembre 2020 et qui seront accueillis cette 
année au Petit Prince 

 les enfants de Follainville actuellement scolarisés 
en grande section maternelle accédant au cours 
préparatoire en septembre 2020. 

Les pré-inscriptions sont prises dès maintenant en mai-
rie de Follainville-Dennemont jusqu’au 30 avril aux 
heures habituelles d’ouverture. 
Se munir du livret de famille et du carnet de santé de 
l’enfant. 
Si vous ne souhaitez pas vous déplacer en mairie, 
scannez ou photographiez les pages écrites du livret 
de famille, les pages des vaccins du carnet de  
santé  et transmettez-les avec vos coordonnées  
téléphoniques à l’adresse mail suivante :  
« standard@follainville-dennemont.fr ». 
 
Les inscriptions se feront ensuite dans les écoles sur 
rendez-vous à des dates qui vous seront communiquées 
ultérieurement. 

 

 

 

 

Covid 19 : GPSEO : fonctionnement en mode  
dégradé 
 

 Tous les services d’accueil au public sont fermés. 

 Le service logement est joignable par téléphone  au 
01 30 98 30 92. 

 Un service minimum de mise en sécurité est assuré 
pour l’eau, l’assainissement, la voirie. Il n’existe 
aucun accueil physique, rendez-vous abonnés, 
contrôle conformité, nouveau branchement, etc… 

 
 
 
 
Transport Combus 
 
Seule la ligne de bus « 15 » circule actuellement. 
Vous trouverez les horaires sur le site suivant : 
« combus.fr », « lignes régulières », descendre sur la 
ligne « 15 », puis cliquez sur la montre de droite 
(horaires d’été). 
 
 
 
 
La Poste  
 
Les distributions de courriers ne sont dorénavant assu-
rées que les mercredi, jeudi, vendredi. 
La poste de Limay est fermée. 
Les postes de Mantes Val Fourré et Mantes côté hôpital 
seraient ouvertes. 
 
 
 
 
Le chantier de jeunes 2020 n’aura pas lieu 
 

Les circonstances actuelles que nous traversons, dont la 
durée est incertaine, ne nous permettent pas d’organiser 
cette opération lourde à préparer et encadrer. 
 
 
 
 
Covid 19 : la région Ile-de-France vous aide 
 

Vous pourrez consulter sur notre site internet 
« www.follainville-dennemont.fr » la lettre que nous a 
adressé Madame Valérie Pécresse, notre présidente de 
Région, qui détaille toutes les actions menées. 

Ces aides concernent : 

 Le remboursement du pass navigo d’avril pour vous 
tous qui utilisez nos transports en commun franci-
liens. 

 Les entreprises de moins d’un million d’euros de 
C.A. ; les professionnels libéraux ; les micro entre-
preneurs ; les auto entrepreneurs. 

 Tél : 01 53 85 53 85, mail « covid-19-
aidesauxentreprises@iledefrance.fr » 

 Les  médecins ; infirmières ; sages-femmes libéra-
les ; étudiants infirmiers ; mail « covid-19-
sante@iledefrance.fr ». 


